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ARTICLE 5

À l’alinéa 14, supprimer les mots :

« et Institut national de l’audiovisuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP réaffirme son opposition au projet de holding France 
Médias.

En matière budgétaire, les sociétés de l'audiovisuel public sont soumises à un régime drastique. A 
titre d'illustration, le 26 mars 2025, le CA de la société Radio France a dû se résoudre à entériner 
une baisse de 23,9 M€ des moyens qui lui étaient alloués pour prendre notamment en compte « 
l’évolution en baisse de la dotation publique à la suite du vote de la loi de finances initiale pour 
2025 » et « l’impact des mesures annexes prévues dans les lois de finances et de financement de la 
Sécurité sociale de 2025 ».
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Les conséquences ne se sont pas faites attendre. Le 17 avril dernier, le journal L’Humanité révélait 
ainsi que les mesures d’économies imposées à Radio France allait se répercuter de façon très 
concrète par la suppression de la radio Mouv’, la radio dédiée aux jeunes. Lionel Thompson, 
secrétaire du SNJ-CGT de la radio publique et membre du conseil d’administration, confirme ainsi 
que : « C’est clairement une mesure d’économie. Après le vote du budget 2025, on savait que les 
économies demandées, plus de 7 millions d’euros, allaient entraîner des conséquences. D’autant que 
Mouv’ était dans le collimateur depuis un moment. » Par conséquent, ce projet de holding ne va 
qu'aggraver une situation déjà difficile pour l'audiovisuel public.


